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                         Protection de l’Enfance

("Pas de zéro de conduite" reste en alerte

(Justice des mineurs : rapport d’évaluation sur les Centres éducatifs renforcés
(Un collectif dénonce la "scolarisation forcée" des enfants handicapés

( "Pas de zéro de conduite" reste en alerte
Source : www.ash.tm
Le collectif "Pas de zéro de conduite pour les enfants de trois ans" a déclaré, mardi 20 mars, maintenir "la vigilance".
"Les dispositions fortement contestées sur le dépistage des troubles du comportement chez le petit enfant ont été finalement retirées du projet de loi ", se sont félicités les représentants du collectif au cours d'une conférence de presse.

Mais ils restent toutefois prudents, ayant été alertés de l'apparition, ça et là, sur le terrain, de pratiques telles que la distribution, dans certains départements, de grilles d'évaluation du comportement des enfants, à remplir par les enseignants à l'occasion de bilans de santé.

Quant à la réforme de la protection de l'enfance, une modification du texte instaurant "un entretien systématique psychosocial réalisé au cours du quatrième mois de grossesse" ne laisse pas d'inquiéter le collectif.

L’amélioration du suivi global de la grossesse dans l'intérêt de la mère et de l'enfant est un objectif qui mobilise déjà de très nombreux professionnels, affirme le collectif, en déplorant "la croyance persistante qu'un bilan psychosocial permettrait le dépistage exhaustif de toutes les difficultés de toutes les femmes".

"Qu’attendre d'un tel entretien perverti par le sceau de l'obligation ?", s'insurge "Pas de zéro de conduite", en dénonçant une atteinte à la liberté individuelle.

Sans oublier que "l'amalgame persistant entre difficultés sociales et souffrance psychique empêchera les sages-femmes de jouer pleinement (...) le rôle de soutien que les femmes sont prêtes à leur reconnaître".

Confiance et secret professionnel 

Autre sujet de préoccupation du collectif : l'article 8 de la loi de prévention de la délinquance, également datée du 5 mars 2007, porte "gravement atteinte au secret professionnel qui garantissait jusqu'ici le respect de la vie privée et de l'intimité des familles".

La loi prévoit, en effet, que "lorsqu'un professionnel de l'action sociale (...) constate que l'aggravation des difficultés sociales, éducatives ou matérielles d'une personne ou d'une famille appelle l'intervention de plusieurs professionnels, il en informe le maire de la commune de résidence et le président du conseil général".

Une disposition propre à nourrir les "dérives sécuritaires qui risquent de dénaturer la notion même de prévention", s'alarme le collectif. Et "Les parents accepteront-ils demain de faire part de leurs difficultés les plus graves et de demander de l'aide aux professionnels si la confidentialité ne leur est plus garantie ?" 
Le collectif a aussi annoncé son intention d'organiser, à l'automne 2007, une journée scientifique visant à "approfondir la réflexion sur les 'pratiques prévenantes' de la prévention et mettre en débat les enjeux d'une approche dialectique entre neurosciences, génétique et sciences humaines". 

( Justice des mineurs : rapport d’évaluation sur les CER 

Source : www.ash.tm
La direction de la Protection judiciaire de la jeunesse (DPJJ) a commandé un rapport d'évaluation sur les Centres Educatifs Renforcés (CER). Les ASH en publient des extraits.
Après une montée en charge très progressive, il existe à ce jour, 68 CER dont cinq dans le secteur public, a recensé l'inspection, en rappelant que le principe de ces structures est de permettre "sur une durée de trois à six mois un encadrement éducatif ou quasi-familial, de nuit comme de jour, et l'organisation de séjours de rupture en ville ou à la campagne". 

Mal répartis sur le territoire, avec de fortes zones de concentration (en Rhône-Alpes et Nord-Pas-de-Calais notamment), leur mise en oeuvre a souffert d'un manque de pilotage de leur implantation.

Quant aux porteurs de projets, il s'agit majoritairement d'associations anciennes, de taille moyenne ou importante, gérant au moins quatre autres établissements ou services (à 70 %).

Ce qui "constitue un point d'appui important dans la pérennisation et la crédibilité de ce programme", souligne le rapport, dans un contexte où la moitié des CER comptent moins de cinq ans d'existence, en raison notamment d'un nombre élevé de fermetures.

Si leurs causes en restent d'ailleurs floues, par manque de données disponibles à l'administration centrale, l'inspection a toutefois repéré "de manière récurrente des problèmes de maltraitance sur les jeunes par les adultes, de lourdes difficultés à contenir les phénomènes de groupe, un déficit voire une absence de vie associative et parfois des manquements à la probité de la part des dirigeants".

Peu de diplômés du secteur social 

Un constat à mettre en lien avec la formation des personnels employés dans les CER, qui comptent une forte proportion de non diplômés de l'éducation spécialisée (sauf dans les CER publics), du fait de difficultés de recrutement. Complétés par des titulaires de diplômes de l'animation et du sport, voire d'aucun titre du champ de l'action sociale, "ces personnels ne sont pas pour autant dénués d'expérience et de compétence", relativise cependant la DPJJ, la "diversité des parcours professionnels et des compétences" se révélant, à l'usage, utile pour désamorcer des crises que peut entraîner la confrontation des jeunes à "une équipe formatée".

En revanche, elle rend d'autant "plus impérieuse la nécessité de se constituer des références et une 'grammaire' communes", analyse le rapport, en évoquant l'effort de formation des éducateurs, accompli au sein du secteur associatif habilité, conscient du besoin de professionnalisation de ses intervenants.

 Un effet de "soufflé qui retombe" 

Respectueux pour la plupart de leur cahier des charges, les CER fonctionnent essentiellement sur la base de groupes de six jeunes (le maximum autorisé étant de huit), à raison de trois sessions par an, pour un coût moyen de 418,66 euros/jour dans le secteur associatif et de 675 euros dans le secteur public.

Organisés autour de la notion du "vivre avec", les centres utilisent le plus souvent le sport comme moyen éducatif, mais certains se consacrent à la découverte d'un métier, qui arrive en deuxième position des activités mises en oeuvre selon les CER.

A l'issue du passage des jeunes en centres éducatifs renforcés, l'opinion la plus fortement exprimée par les magistrats et les éducateurs fait état d'un "effet de remobilisation" et d'une "meilleure estime de soi chez les mineurs qui leur sont confiés".

Mais c'est aussi l'image du "soufflé qui retombe" qui est revenue le plus souvent au cours de cette mission, précise l'inspection, "pour évoquer les difficultés à maintenir une dynamique après le placement en CER". Car si l'impact est fort sur la délinquance à court terme, c'est-à-dire dans les trois mois suivant la sortie du centre, "plus le temps passe, plus la situation se détériore".

( Un collectif dénonce la "scolarisation forcée" des enfants handicapés
Source : www.ash.tm
Pour lire le texte de la pétition : psyapsy.org/petition/index.php?petition=4

Sans remettre en cause le bien-fondé de l'intégration scolaire des enfants qui peuvent l'être, le collectif estime en revanche qu'elle est dangereuse pour les plus lourdement atteints, et imposée aux parents, chez qui on fait naître de faux espoirs, comme au corps enseignant, avec des pressions sur les professeurs qui refuseraient de l'appliquer.

Une pétition, lancée en 2006 contre les "dégâts" de la loi Montchamp a déjà rassemblé plus de 1 200 signatures, a indiqué le collectif, mercredi 28 mars, au cours d'une conférence de presse, en rappelant que la scolarisation des enfants handicapés se pratiquait déjà précédemment, "dans la plus grande souplesse", en adaptant les dispositifs aux difficultés et aux besoins de "ces enfants pas comme les autres", sans perdre de vue, autant que possible, la nécessité des soins à leurs prodiguer.

Or, la lourdeur du cadre de la loi actuelle empêche, aujourd'hui, les arrangements passés, au cas par cas, entre les écoles, les parents et les médecins, regrette le collectif. 

Médecins, enseignants et familles s'accordent à trouver que la loi s'applique au prix de la souffrance des petits, mis en situation d'échec.

"Au nom de la non stigmatisation des différences, on finit par produire de la discrimination" a ainsi résumé le Dr Roger Salbreux, psychiatre, en affirmant que "le forçage scolaire peut être apparenté à de la maltraitance".
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